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Les soussignées : 
 
 
 

1° Commune de CAVALAIRE-SUR-MER, Hôtel de Ville, Place Benjamin Gaillard, (83240) Cavalaire-sur-
Mer, représentée par son Maire, M. Philippe LEONELLI habilité aux termes d’une délibération en date du 6 
novembre 2017 

 
2° Commune de LA CROIX VALMER, Hôtel de Ville, 102 rue Louis Martin, (83420) La Croix-Valmer, 
représentée par son Maire, M. Bernard JOBERT habilité aux termes d’une délibération en date du 7 
novembre 2017 

 
3° Commune de RAYOL-CANADEL SUR MER, Hôtel de Ville, Place Giudicelli RD 559, (83820) Rayol-
Canadel-sur-Mer, représentée par M. Jean PLENAT habilité aux termes d’une délibération en date du 17 
novembre 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Établissent, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société publique locale qu’elles sont convenues de constituer 
entre elles en raison de l’intérêt général qu’elle présente. 
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ARTICLE 1ER - FORME 

TITRE PREMIER 

 Forme - Objet - Dénomination - Siège - Durée  
 
 

 

réalisation. 

De manière générale, la société pourra procéder à toutes études, effectuer toutes opérations 
mobilières ou immobilières, civiles, commerciales ou financières se rapportant aux objets définis ci-
dessus ou à tout objet similaire ou connexe. 

Elle exercera ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour leur compte 
exclusif.
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La dénomination sociale est Société Publique Locale PORT HERACLEA 

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement des mots « Société Publique Locale » ou 
des initiales « SPL » et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE 
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TITRE DEUXIÈME 

 Apports - Capital social – Actions  
 
 

Les actionnaires peuvent mettre ou laisser à la disposition de la société, toutes sommes produisant 
ou non intérêts, dont celle-ci peut avoir besoin. 

Les collectivités territoriales actionnaires de la société pourront faire des apports en compte 
courant, dans le respect des dispositions de l’article L.1522-5 du code général des collectivités 
territoriales. 
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Lors de la constitution de la société, toute souscription d’actions en numéraire est obligatoirement 
libérée de la moitié au moins de la valeur nominale. 

Dans les autres cas et en particulier lors des augmentations de capital en numéraire, les 
souscriptions d’actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la valeur nominale et de 

 
Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelques mains qu'ils passent. 

Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l'actif social, dans le partage des 
bénéfices s’il y a lieu et dans le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital 
social qu’elle représente. 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

ARTICLE 10 - LIBÉRATION DES ACTIONS 
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La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions 
des assemblées générales. 

Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers 
de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils doivent, 
pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des 
assemblées générales. 
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TITRE TROISIÈME 

 Administration et contrôle de la société  
 
 

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 75 ans, sa nomination a pour 
effet de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre d’administrateur ayant dépassé 
cet âge. Cette limite doit être respectée au moment de la désignation des représentants. 

En conséquence, ces personnes ne peuvent être déclarées démissionnaires d’office si, 
postérieurement à leur nomination, elles dépassent la limite d’âge statutaire. 
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Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales ne 
peuvent en aucun cas être personnellement propriétaires d’actions de la société. 

 

Le Président ne peut être âgé de plus de 75 ans au moment de sa désignation. Le fait d'atteindre 
la limite d'âge en cours de mandat n'entraine pas la démission d'office. 

Le Conseil peut nommer à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi en dehors des 
actionnaires. 

ARTICLE 17 - QUALITÉ D’ACTIONNAIRE DES ADMINISTRATEURS 

ARTICLE 19 – ÉLECTION DU PRÉSIDENT 
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Le Conseil d'administration se réunit sur la convocation de son Président, soit au siège social, soit 
en tout endroit indiqué par la convocation. 

Lorsque le Conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins 
de ses membres peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour 

 

· décide, dans le cadre de l’objet social de tous groupements d’intérêt économique ou 
concours à la fondation de ces groupements. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée, même par les actes d’administration qui 
ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause 
dépassait l’objet social, ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. Toute décision 
qui limiterait les pouvoirs du Conseil serait inopposable aux tiers. 

ARTICLE 20 – RÉUNIONS - DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut obtenir auprès de la direction générale tous les documents qu’il estime utile. 

Le Conseil d’administration peut consentir à tout mandataire de son choix toute délégation de ses 
pouvoirs dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et par les présents statuts. 

 

Le Directeur général représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est 
engagée, même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause dépassait l’objet social, ou qu’il ne pouvait 
l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à 
constituer la preuve. 

4 – Sur proposition du Directeur général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
Conseil d’administration ou par une autre personne, le Conseil d’administration peut nommer une 
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ou plusieurs autres personnes physiques, chargées d’assister le Directeur général avec le titre de 
Directeur général délégué. 

Le nombre maximum de Directeurs généraux délégués est fixé à cinq. 

En accord avec le Directeur général, le Conseil d’administration détermine l’étendue et la durée 
des pouvoirs conférés aux Directeurs généraux délégués. 

Envers les tiers, le ou les Directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 

Les conventions qui peuvent être passées entre la Société et l’un des ses administrateurs, son 
Directeur général, l’un des ses Directeurs généraux délégués ou l’un de ses actionnaires disposant 
d’une fraction de droit de vote supérieure à 10 %, sont soumises aux formalités d’autorisation et de 
contrôle prescrites par la loi. 

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la Société et 
une autre entreprise si le Directeur général, l’un des Directeurs généraux délégués ou l’un des 
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administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 
administrateur, directeur général, membre du directoire ou du conseil de surveillance de 
l’entreprise, ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 

L'intéressé est tenu d'informer le conseil dès qu'il a connaissance d'une convention soumise à 
autorisation. Il ne peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée, conformément aux 
dispositions légales. 

L’autorisation préalable du conseil d’administration est motivée en justifiant de l’intérêt de la 

 
Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d’un nombre de voix 
proportionnel au nombre d’actions qu’il ou elle possède dans la Société. 

L’assemblée spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de son (ou de 
ses) représentant(s) sur convocation de son Président : 

• soit à son initiative, 

• soit à la demande de l’un de ses représentants élu par elle au sein du Conseil d’administration, 
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ARTICLE 30 - RAPPORT ANNUEL DES ÉLUS 

• soit à la demande d’un tiers au moins des membres détenant au moins le tiers des actions des 
collectivités territoriales et de leurs groupements membres de l’assemblée spéciale 
conformément à l’article R. 1524-2 du Code général des collectivités territoriales. 

L’Assemblée est réunie pour la première fois à l’initiative d’au moins une des collectivités 
territoriales ou groupement actionnaire non directement représenté au Conseil d’administration. 

 

Ses observations sont consignées au procès verbal des réunions du conseil d’administration. 

 

Les représentants des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales 
actionnaires doivent présenter au minimum une fois par an aux collectivités dont ils sont les 
mandataires un rapport écrit sur la situation de la Société, et portant notamment sur les 
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ARTICLE 31 – CONTRÔLE EXERCÉ PAR LES COLLECTIVITÉS ACTIONNAIRES 

modifications des statuts qui ont pu être apportées. La nature de ces documents et les conditions 
de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les règlements. 

 

 
Les collectivités actionnaires représentées au conseil d'administration doivent exercer sur la 
société un contrôle analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services, y compris 
dans le cadre d'un pluri-contrôle, afin que les conventions qu'elles seront amenées à conclure 
avec la société soient considérées comme des prestations intégrées (contrats "in house"). 
 
A cet effet, des dispositions spécifiques doivent être mises en place.  
 
Elles consistent en des contrôles sur trois niveaux de fonctionnement de la société :  

• Orientations stratégiques 
• Vie sociale et gouvernance 
• Activité opérationnelle.  

Le contrôle exercé sur la société est fondé d’une part sur la détermination des orientations de 
l’activité de la société et d’autre part sur l’accord préalable qui sera donné aux actions que la 
société proposera.  
 
Pour rendre le contrôle efficient au-delà du rôle dévolu au conseil d'administration, le principe 
d'un dispositif spécifique et renforcé est articulé autour d’une commission d’appel d’offres et 
d’un comité d’engagement.   
 

La commission d'appel d'offres 
 

Rôle de la commission d'appel d'offres 
 
La commission d'appel d'offres a pour rôle de donner un avis collectif sur les marchés à 
conclure (ou certains avenants) dépassant un seuil fixé par son règlement intérieur défini par le 
conseil d'administration, dans le cadre du Code de la Commande Publique, aussi bien pour le 
fonctionnement de la société que pour les opérations qui lui sont confiées, étant précisé qu'en 
cas de mandat, elle devra faire application des règles s'appliquant à son mandant. 
 
Composition de la commission 
 
La commission se compose de membres du conseil d'administration au nombre de 3, et du 
directeur général de la société. Elle comprend également, pour chaque dossier, un élu de la 
collectivité concernée avec voix délibérative. Les marchés sont attribués sur décision du 
directeur général. 
 
Fonctionnement de la commission 
 
Le fonctionnement de la commission d'appel d'offres sera organisé par un règlement intérieur 
spécifique, qui sera établi par le conseil d'administration. 
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Le comité d'engagement  
 

Composition du comité d'engagement  
 
Le comité d'engagement est présidé par le Président du Conseil d'Administration. Il peut être 
réuni dans sa formation permanente, ou dans sa formation spéciale de contrôle des contrats 
passés en quasi régie.  
 
Il est composé, dans sa formation permanente, de 4 membres à voix délibérative : le Président 
du Conseil d’Administration et un élu représentant de chaque collectivité actionnaire qui peut 
être accompagné d’un technicien de son choix, n’ayant qu’une voix consultative. 
 
Il est également composé, dans sa formation permanente, du Directeur Général des Services 
de la Commune de CavaIaire-sur-Mer et du directeur de la SPL ou du directeur adjoint de la 
SPL en cas d’absence de ce dernier. Ces deux membres permanents ont une voix consultative. 
 
Le comité d'engagement est également chargé du contrôle des contrats passés en quasi régie. 
Dans ce cadre, les membres à voix délibérative sont : le Président du Conseil d’Administration 
et l’élu représentant la collectivité actionnaire ayant contracté avec la SPL en quasi régie.  
Sont également membres du comité d’engagement dans cette formation, et avec voix 
consultative, le directeur de la SPL ou le directeur adjoint de la SPL en cas d’absence de ce 
dernier ainsi que le Directeur Général de la commune actionnaire concernée par le contrat de 
quasi régie examiné.  
 
Enfin, le comité d'engagement peut, en fonction des dossiers, inviter toute personne qualifiée 
dont la présence lui paraîtra utile pour éclairer ses avis. Cette personne a voix consultative. 
 
Fonctionnement du comité d'engagement  
 
Le fonctionnement de la commission d'appel d'offres sera organisé par un règlement intérieur 
spécifique, qui sera établi par le conseil d'administration. 
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ARTICLE 35 - QUORUM ET MAJORITÉ À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

TITRE QUATRIEME 

 Assemblées Générales – Modifications statutaires  
 
 

Président. 

 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou 
ayant fait usage du droit de vote par correspondance, possèdent au moins un cinquième du capital social. 
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ARTICLE 36 - QUORUM ET MAJORITÉ À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'Assemblée est convoquée de nouveau. Lors de cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions représentées. 

 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou ayant 
voté par correspondance. 
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TITRE CINQUIEME 

Exercice social – comptes sociaux – affectation des 
 résultats  
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ARTICLE 41 – CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 43 – CONTESTATIONS 

TITRE SIXIEME 

 Pertes graves - Dissolution – Liquidation - Contestations 
 

 

les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 
 

Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la Société ou au cours de sa 
liquidation soit entre les actionnaires eux-mêmes, soit entre les actionnaires ou les administrateurs 
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ARTICLE 45 - DÉSIGNATION DES PREMIERS COMMISSAIRES AUX COMPTES 

et la Société, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront 
soumises à la compétence des tribunaux dont dépend le siège social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la société. 

TITRE SEPTIEME 
 

Société. 
 

Sont nommés pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2023 : 

- en qualité de Commissaire aux comptes titulaire : Pierre MASSAFERRO, « Villa La Baume », 64 chemin de 
la Baume, 83200 TOULON, 
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ARTICLE 46 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE – IMMATRICULATION AU 
REGISTRE DU COMMERCE – REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS À LA 
SIGNATURE DES STATUTS ET À L’IMMATRICULATION DE LA SOCIÉTÉ 

- en qualité de Commissaire aux comptes suppléant : Eric MATTIO, 21 rue Saint-Pons, ZA du Bataille, 83980 
LE LAVANDOU, 

Les Commissaires ainsi nommés ont accepté le mandat qui leur est confié et ont déclaré satisfaire 
à toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice de ce mandat. 

 

 


